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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage
obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur
l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est
ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans les forme et délai prévu par la loi, le présent recours est recevable (art. 56ss
LPGA). Le recours a été interjeté en temps utile.

E. 3
Le litige porte sur le droit de l’assurée à des indemnités de l’assurance-chômage à compter
du 1er mars 2016. Il s’agit plus particulièrement de déterminer si l’assurée a subi une perte
de travail à prendre en considération.

E. 4
a. L’assuré a droit à l’indemnité de chômage, entre autres conditions, s’il est sans emploi ou
partiellement sans emploi (art. 8 al. 1 let. b LACI). La perte de travail des assurés
partiellement sans emploi (art. 10 al. 2 let. b LACI) est prise en considération lorsqu’elle
s’élève au moins à deux jours entiers de travail en l’espace de deux semaines (art. 5 OACI).
Selon l’art. 11 LACI, il y a lieu de prendre en considération la perte de travail lorsqu’elle se
traduit par un manque à gagner et dure au moins deux journées de travail consécutives (al.
1). b. Dans un contrat de travail sur appel, les parties conviennent que le temps de travail
dépend du volume du travail, c’est-à-dire que le travailleur est occupé au cas par cas sans
droit de se voir donner du travail. Aucun temps d’occupation minimum n’étant convenu
contractuellement, cette forme de travail sur appel ne garantit au travailleur ni un certain
volume d’occupation, ni un certain revenu ; il ne subit dès
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travail, ni perte de gain au sens de l’art. 11 al. 1 LACI, puisqu’il ne peut y avoir de perte de
travail à prendre en considération que si un temps de travail hebdomadaire normal a été
convenu entre l’employeur et le travailleur (Bulletin IC, chiffre B95). Si le contrat stipule
que le salarié ne travaille que sur appel de l’employeur et qu’il n’est pas obligé d’accepter
les missions proposées, le temps de travail résultant de cet accord spécial doit être considéré
comme normal et le travailleur n’a partant pas droit à l’indemnité de chômage pour le temps



où il n’est pas appelé à travailler. Par conséquent, selon la jurisprudence, le travailleur sur
appel ne subit en principe pas de perte de travail, respectivement pas de perte de gain à
prendre en considération lorsqu’il n’est pas appelé, car le nombre de jours où il est amené à
travailler est considéré comme normal. Exceptionnellement, lorsque les appels diminuent
après que l’assuré a été appelé de manière plus ou moins constante pendant une période
prolongée (période de référence), une telle perte de travail et de gain peut être prise en
considération. Plus les appels ont été réguliers, plus la période de référence sera courte. En
revanche, si la fréquence des appels varie d’un mois à l’autre et que la durée des
interventions subit d’importantes fluctuations, la période de référence sera d’autant plus
longue. L’horaire de travail normal ne peut être calculé simplement sur la moyenne (ATF
107 V 61 consid. 1 et les références citées ; arrêt du Tribunal fédéral des assurances C
304/05 du 20 janvier 2006 consid. 2.1). Pour qu'un temps de travail puisse être présumé
normal, il faut que ses fluctuations mensuelles ne dépassent pas 20%, en plus ou en moins,
du nombre moyen des heures de travail fournies mensuellement pendant la période
d'observation de douze mois ou 10% si cette période est de six mois seulement. Si les
fluctuations dépassent ne serait-ce qu'un seul mois le plafond admis, il ne peut plus être
question d'un temps de travail normal et, en conséquence, la perte de travail et la perte de
gain ne peuvent pas être prises en considération (Bulletin IC, chiffre B97). Le Tribunal
fédéral des assurances a laissé ouverte la question de la légalité de la directive du SECO, en
tant qu’elle fixe un plafond de 20%, respectivement de 10%, pour les fluctuations
mensuelles permettant une indemnisation de la perte de gain (arrêt du Tribunal fédéral des
assurances C 304/05 du 20 janvier 2006 consid. 2.3). Cela étant, dans une affaire
concernant un agent de sécurité, qui travaillait sur appel depuis plus d’une année, le
Tribunal fédéral des assurances a estimé que des variations mensuelles allant de moins 41%
à plus 47% par rapport au salaire moyen réalisé durant les douze derniers mois, étaient trop
importantes pour admettre une durée de travail normale et donc une perte de travail à
prendre en considération (arrêt du Tribunal fédéral C 8/06 du 1er février 2007 consid. 4.3).
Selon les chiffres B97a et B97b du Bulletin IC, aussi bien lors de l'ouverture d'un premier
délai-cadre que d'un délai-cadre consécutif, il convient de déterminer jusqu’à quand,
lorsqu'il commence à durer, un rapport de travail sur appel qui avait été accepté initialement
pour diminuer le dommage peut être pris en compte sans
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LACI, ni l'OACI n'indiquent à partir de quel moment un rapport de travail sur appel
entraîne une négation du droit pour absence de perte de travail. Il n'est ainsi pas possible
d’établir une durée de référence qui pourrait s’appliquer à tous les cas de ce type. Il faut
partir du principe qu'un rapport de travail qui a été accepté pour diminuer le dommage
n'entraîne pas systématiquement une suppression du droit aux indemnités. Cependant, plus
le rapport de travail sur appel s'inscrit dans la durée, plus il faut partir de l'idée que cette
nouvelle situation professionnelle revêt un caractère de normalité pour l'assuré.
Parallèlement, plus les rapports de travail vont durer, plus le principe de diminution du
dommage perdra de sa pertinence. À titre indicatif, une activité sur appel qui dure depuis
plus d'un an peut être qualifiée de normale. Dès lors, les périodes où l'assuré n'est pas appelé
n'engendrent pas de perte de travail à prendre en considération.

E. 4.2
et les références).

A/2999/2016 - 9/10 -



E. 5
Selon l’art. 23 al. 2bis LACI, lorsque des personnes qui rempliraient les conditions pour être
libérées des exigences relatives à la période de cotisation ont exercé, en même temps, une
activité soumise à cotisation pendant douze mois au moins dans les limites du délai-cadre
de cotisation, leur gain assuré est calculé en fonction du salaire touché et du montant
forfaitaire réduit en proportion du taux d'occupation. Ce mode de calcul s'applique à
condition toutefois, précise l'art. 40c OACI, que le taux d'occupation et le taux
d'empêchement (lié au motif de libération) atteignent au total 100%. Lorsque le taux
d'empêchement est moindre, il n'y a aucune raison de mettre l'assuré au bénéfice d'une règle
d'indemnisation originairement applicable en cas de libération. Avant juillet 2003, les
personnes qui avaient travaillé à temps partiel et qui avaient été empêchées de travailler
pour l'autre temps partiel étaient indemnisées sur la base du salaire obtenu. Depuis juillet
2003, ces personnes bénéficient d'une augmentation de leur gain assuré par le truchement
d'un supplément correspondant au montant forfaitaire proportionnel au taux
d'indisponibilité (Boris RUBIN, Commentaire de la loi sur l’assurance-chômage, 2014,
n°38 et 41 ad. art. 23 LACI ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_318/2011 du 22 mars 2011).

E. 6
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3, ATF
126 V 353 consid. 5b, ATF 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n’existe-t-il pas,
en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait
statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a).

E. 7
En l'espèce, la caisse a nié le droit de l’assurée à l’indemnité de chômage, au motif qu’elle
ne subissait aucune perte de travail à prendre en considération.
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25 février 2016, elle travaillait sur appel depuis janvier 2014. Elle n’a résilié son contrat que
le 25 avril 2016. C’est dès lors à juste titre, au vu de ce qui précède, que la caisse a examiné
les fluctuations de l’activité exercée par l’assurée auprès du DIP sur la base des douze
derniers mois, soit de mars 2015 à février 2016. Elle a ainsi relevé que le nombre d’heures
mensuelles moyen était de 6.5 heures et que les fluctuations dépassaient le seuil maximum
de plus ou moins 20% sur plusieurs mois de la période déterminante. Force est d’en
conclure que l’assurée n’a pas subi une perte de travail pouvant être prise en considération
au sens de l’art. 8 al. 1 let.b LACI. Faute de perte de travail, elle n’a pas droit à l’indemnité
de chômage.

E. 8
Aux termes de l’art. 13 LACI, celui qui, dans les limites du délai-cadre prévu à cet effet
(art. 9 al. 3), a exercé durant douze mois au moins une activité soumise à cotisation remplit
les conditions relatives à la période de cotisation. Par activité soumise à cotisation, il faut
entendre toute activité de l'assuré, destinée à l'obtention d'un revenu soumis à cotisations
pendant la durée d'un rapport de travail (arrêt du Tribunal fédéral C 261/05 du 23 janvier



2007 consid. 3.1 et la référence). La condition de durée minimale d’activité soumise à
cotisation s’examine donc seulement au regard de la durée formelle du rapport de travail
considéré. Ainsi, chaque mois civil entier durant lequel l’assuré est soumis à cotisation dans
le cadre d’un rapport de travail compte comme mois de cotisation (art. 11 al. 1er de
l’ordonnance du 31 août 1983 sur l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas
d’insolvabilité [OACI]). Les périodes de cotisation qui n’atteignent pas un mois civil entier
sont additionnées. Trente jours sont réputés constituer un mois de cotisation (art. 11 al. 2
OACI). Sont alors déterminantes les périodes pendant lesquelles l’assuré s’est trouvé
pendant le délai de deux ans dans un ou plusieurs rapports de travail. Dans le cadre
temporel de ces rapports juridiques, il y a lieu de retenir les jours ouvrables de la période
concernée, indépendamment de l’exercice effectif d’une activité lucrative ces jours-là ;
multipliés par le facteur 1.4, les jours ouvrables sont alors convertis en jours civils et
réputés former un mois de cotisation lorsqu’ils atteignent le nombre de trente (ATF 122 V
249 consid. 2c et 5a ; arrêt du Tribunal fédéral des assurances C 267/02 19 mai 2003,
consid. 3.2).

E. 9
Selon la jurisprudence et la doctrine, un assuré ayant exercé une activité lucrative à temps
partiel dans le délai-cadre ne peut se prévaloir d’un empêchement (lié ici à une formation)
pour l’autre temps partiel que si la somme de son taux d’occupation dans l’activité lucrative
et de son taux d’empêchement atteint 100%. Cela signifie que durant son empêchement,
l’assuré doit avoir travaillé à hauteur de sa capacité de travail restante (Bulletin IC, chiffres
B184, C17 et C19 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_318/2011 consid. 6.2).
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E. 10
En l’espèce, le délai-cadre applicable à la période de cotisations court du 1er mars 2014 au
29 février 2016. Durant cette période, l’assurée a préparé son travail de diplôme à raison de
56,25 % d’une activité à plein temps. Ayant exercé son activité lucrative sur appel à hauteur
de 11%, elle n’a atteint que 67,25% au total. Elle n’a ainsi pas travaillé à hauteur de sa
capacité de travail restante. Aucun motif de libération ne peut dès lors lui être reconnu du
fait de son travail de diplôme.

E. 11
L’art. 14 al. 1er LACI prévoit que sont libérées des conditions relatives à la période de
cotisation les personnes qui, dans les limites du délai-cadre (art. 9 al. 3) et pendant plus de
douze mois au total, n’étaient pas parties à un rapport de travail et, partant, n’ont pu remplir
les conditions relatives à la période de cotisation, pour l’un des motifs suivants : formation
scolaire, reconversion ou perfectionnement professionnel, à la condition qu’elles aient été
domiciliées en Suisse pendant dix ans au moins (let. a) ; maladie (art. 3 LPGA), accident
(art. 4 LPGA) ou maternité (art. 5 LPGA), à la condition qu’elles aient été domiciliées en
Suisse pendant la période correspondante (let. b) ; séjour dans un établissement suisse de
détention ou d’éducation au travail, ou dans une institution suisse de même nature (let. c).
Le motif empêchant l'assuré de remplir les conditions relatives à la période de cotisation au
sens de l'art. 14 al. 1 LACI doit avoir duré pendant plus que 12 mois («12 mois au total»); à
défaut, si la durée de l'empêchement est inférieure à

E. 12



Certes l’assurée a-t-elle connu des problèmes de santé qui ont justifié deux prolongations
d’études accordées par le doyen de la faculté des sciences de l’éducation, elle n’a toutefois
pas été en incapacité de travail (art. 3 LPGA). Aucun motif de libération ne peut dès lors
être retenu.

E. 13
Aussi le recours ne peut-il être que rejeté.
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